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Eh bien, l'article 8, inséré dans le rapport f 

Sni nous a été soumis par M. le miaisiM des ' 
nances, modifie profondément la laj fonda- • 

mentale de 1842, puisque ci.t article stipule 
que désormais le*> travaux seront faits par 
lEtat non-seulement pour l'infrastructure, 
mais encore pour la superstructure : condition 
considérable qui n'avait pas encore été appli
quée jusqu'à ce jour. 

Cet article 8 détruit une des dispositions 
prises par la loi de 184",puisqu'il rend désor
mais obligatoire le concours pécunier des dé-
Sartemenis. qui. en vertu de cette même lot 

e 1845. n'était que facultatif. 
M. DE PARI-U. C'est là la question. 
u. JUI-BS BRAMB. Cet article 8 vient également 

supprimer en partie ou altérer proiondém ent 
les effets des lois de 1865 et de 18"5; il donne 
à M. le ministre des travaux publics le droit 
exclusif »t absolu de décider quelles seront 
les lignes qui seront ouvertes par sa seule vo
lonté, ou de celles qui seront complètement 
délaissées. 

M. le ministre a aussi, en vertu de cet ar
ticle, le droit exclusif de venir déclarer quel 
sera le chiffre du concours pécunier des com
munes et des départements. (Très-bien 1 — 
C'est cela ! à droite.) 

M. LB MINISTRE DBS TRA.VA.UX. PUBLICS. J e 
n'ai pas touché cela ! 

M. JI'LKS UHAMK. Vous avez touché à tout : 
c'est dans le projet de loi, j'aurai l'honneur de 
vous le démontrer tout à l'heure. 

Il y a plus, mrssieurs. Cet article donne à 
l'honorable ministre des finances le droitd'ap-
pliqucr un système financier qui n'est qu'un 
emprunt déguisé et qui doit peser très-long
temps et péniblement sur nos finances. 

Ainsi je prétends que la question que nous 
discutons en ce momer 1 a un caractère doc
trinal, puisque cet article 8 détruit complète
ment le système technique qui jusqu'à ce jour 
* présidéà l'organisation, à la législation et à 
l'e»écution de nos voies de fer. 

Il me sera facile de le démortrer, mais je 
prie le Sénat de n'avoir aucune appréhension, 
je serai excessivement bref. 

Ainsi, messieurs, la loi organique de 1842 
imposait aux départements et aux communes 
l'obligation de coopérer dans de certaines 
proDortions à la construction de nos voies fer
rées. Mais il s'agissait à cette époque d'éta 
blir t'es licmes que l'on était convenu d'ar>[ e 
1er magistrales; elles traversaient des contrées 
riches et fertiles, étaient appelés» à un trafic 
considérable; el'es éta'ent dirigées vers les 
cités les plus populeuses et toutes aboutis
saient au cœur de la capitale de la France et 
centre d'une immense population. 

Ces conditions étaient exceptionnelles; elles 
re se représenteront plus, puisque toutes les 
grandes lignes sont exécutées. Mais les dépar
tements et les communes ont apporté une telle 
Désist-ince à cette condition obligatoire, qu'en 
134S une loi vient transformer l'obligatoire en 
facultatif. 

Eh bien, messieurs, aujourd'hui, malgré 
ce: te leçon, malgré l'expfrience, malgré la 
pratique, on revient à la charge, on tente de 
nouveau l'aventure, et toute la malice de l'ar
ticle 8 que nous combattons aujourd'hui con-
siste à venir dire ; « Ce que nous n'avons pas 
pu fiire pendant de longues années au moyen 
.lu concours des départements riches, nous 
allons l'exécuter avec l'aide des départements 
pauvres. » Très-bien I très-bien ! à droite. — 
Humeurs à gauche.) 

M. OALLOMI D'ISTRIA. Oui, c'est très-bien 
cela ! 

M. JULES BRAME. Je dis, messieurs, que 
l'adversaire le plus résolu de nos voies ferrées 
n'aurait pas inventé un système plus complet 
pour combattre l'achèvement de nos réseaux 
me chemins de fer et pour tuer une entreprise 
dont l'exécution est cependant indispensable 
à l'agriculture et aux industries disséminées 
sur tout le sol français. Je dis, messieurs.que 
ce fatal et malencontreux article 8 que défend 
M. le ministre des, travaux pub ics compro
met notre présent et notre avenir. Je lis, en 
effet, dans le paragraphe 4 de cet article 8: 

« Les travaux de chacune des lignes ne se
ront entrepris qu'après que le ministre des 
travaux publics aura reçu des départements. 
des eommanes ou des propriétés intéressés 
des offres qu'il jugera suffisantes. » 

Ainsi les départements riches, je viens de 
vous le démontrer,— du reste les statistiques 
sont là pour l'établir,—n'ont à peu près dsnné 
aucun concours pécuniaire pour l'établisse
ment des grandes lignes; U s départements 
pauvres, à plus forte raison, ne donneront 
rien, et comme, d'après l'article 8, le Gouver
nement ne peut accorder son concours finan
cier aux départements et aux communes que 
s il a des offres de leur part, il en résulte que 
le (Jouvernement se lie bénévolement les 
m uns, qu'il ne pourra r;en faire, et que les 
travaux île l'achèvement de notre second ré
seau 'le chemins de fer sont indéfiniment et 
complètement entravés ! 

Eh bien, vous ne vous étonnerez pars que 
le représentant d'un des départements les 
plu< ri lies de France vienne combattre cet 
article 8, vous dire qne cet article contient 
tout à la fois une injustice et une erreur. 

Je dis que cet article 8 contient une injus
tice, parce que tous les départements riches 
sont pourvus de voies ferrées ; je dis qu'il 
contient une injustice, parce que les départe-
me.nts pauvres ont concouru à l'œuvre com
mune. (Très-bien ! très-bien ! à droite. 

Et il serait, en vérité, juste et légitime qu'on 
fît pour les départements riches. 

J'ai eu l'honneur de vous dire et je vous ai 
démontré que l'article 8 contenait une injus
tice ; j'ai voulu me s»rvir"d'un langage ex-
t ssivemeut moléré, j'aurai» eu le droit de 
oolnrer mon expression ; "mais je prétends 
qu'il contient également une erreur, si ce 
n'est une aberration, et ici. messieurs, je 
pourrais vous donner de-' développements et 
des preuves à l'appui : je veux me borner 
messieurs, à ne vous donner qu'une raison 
basée sur le sens commun, et cette raison, la 
voici. 

Si pour l'expédition des produits fabriqués 
des départements riches, nous trouvons porte 
close chez certains départements pauvres, ces 
produits nous restent pour compte, amènent 
^encombrement et fr) t naître les grèves. 

itetournez maint :i mt, si vous voulez, la 
proposition : si !«• départements éloignés, je 
dis les départemen pauvres, qui ordinaire-
mont ne produis" n que les matières premiè
res, trouvent porte close au sein de leurs 
contrées, il leur est interdit de noua faire par
venir leurs produits et la greva du travail 
s'en suit également, puisque ces matières 
premières, constituent l'élément Je plus in
dispensable à nos industries et à notre agri
culture. 

Vous voyez done bien que tous les départe
ments de France, riches ou pauvres, ont un 
intérêt considérable à l'achèvement de notre 
réseau de voies ferrées ; que si tous concou
rent à la dépense de sa confection, tous en 
profiteront, et que cet article 8, qui entrave 
tout, est pour la France, et malgré l'avis et 
les aspirations de M. le ministre des travaux 
publics, une véritable calamité. (Approba
tion . ) 

Eh bien, messieurs, permettez-moi de le 
dire, il existe dans cet ajrticle 8 une anomalie 
qui sans doute ne vous aura pas échappé. 
Ainsi, depuis quarante ans, tous les gouverne
ments sa sont étudiés à opérer la soudure 
entre les chemins de fer français et les che
mins de fer étrangers, ce qui nous a permis 
d'écouler avec facilité à l'étranger nos mar
chandises fabriquées. C'est à merveille. Mais 
ce qui permet oralement à l'étranger de foire 
arriver jusqu'à nous ses matières premières. 
Nous préférerions, par idée patriotique, éco
nomique et trafiquante, faire arriver ces ma
tières Manières des départements français. 
(Très-bien ! à droite.) Eh bien, cette soudure, 
pourquoi ne la faites-vous pas entre les dé
partements français riches et les départements 

français pauvres ? Cette disposition profiterait 
à la France au liea d'ètra profitable à l'étran
ger» (Très-bien ! très-bien ! — Légère inter* 
ruption aa banc des ministres.) 

M. Christophle à une observation à me faire, 
je suis prêt à lui répondre. 

M. LB MINISTRE DBS TRAVAUX PUBLICS. J e VOUS 
demande bien pardon, je ne vous ai pas inter
rompu, je n'ai pas dit un seul mot. 

K. JULES BRAME. Je vous remercie: je conti
nua, et c'est à vous personnellement que je 
veux m'adresser actuellement. 

J'ai donc l'honneur de vous faire remarquer 
que le paragraphe 6 de l'article 8 donne ex
clusivement à M. le ministre des travaux 
publics le droit de dés'gner quelles sont celles 
des lignes qui doivent" être exécutées, celles 
des lignes qui doivent être délaissées. Je rè> 
connais facilement, messieurs, d'après la thèse 
que j'ai développée devant vous» que M. le 

r ministre n'aura pas l'embarras du choix, puis
que si les départements auxquels il s'adres
sera ne peuvent lui donner leur concours, lui-
même ne pourra accorder le concours du Gou
vernement . 

M. LB MINISTRB PBS TRAVAUX PUBLICS. Je de
mande la p ro'e. 

M. JULES BRAMB. Mais, enfin, je prends à la 
lettre ce paragraphe de l'article 8. défendu par 
l'honorable ministre des travaux publics.Voici 
ce que d;t ce paragraphe : 

« Le min'stre des travaux publics déter
minera ceux de ces chemins de fer dont les 
terrains devront être acquis et les travaux 
d'art devront être exécutés pour. une. seule 
voie.» ••* 

Ainsi, messieurs, c'est à l'honorable minis
tre des travaux publics tout seul qu'incombe 
ce pouvoir, pouvoir personnel, pouvoir illi
mité, ce pouvoir suppr mé sans instructions 
préalables, sans conditions, sans enquêtes, 
sans préambule et sans phrases; mais, mes
sieurs, c'est une véritable abdication de votre 
part qu'on vous demande, et désormais il fau
dra vous mettre en garde et vous tenir tou
jours dans les meilleurs termes avec MM. les 
ministres de travaux puDlics présents et fu
turs, car il dépendra d'eux seuls le vous don
ner des chemins de fer, et il dépendra aussi 
d'eux seuls de vous en refuser. (C'est vrai! — 
Très-bienI adroite.) 

Ce pouvoir personnel, exclusif, absolu, 
donné au ministre des travaux publics vous 
amènera à faire en vérité quelques reflexioi s. 

Comment! depuis troi= quarts de siècle on 
fait en France des effort* inouis, on fait sur
gir périodiquemnt dts révolutions, pour ne 
pas laisser un àtôme de pouvoir à un seul 
homme!... (Bravos!— Applaudissements à 
droite.) 

Vous reconnaîtrez que nous avons fini par 
dépasser un peu la mesure! (Très-bien! très-
bien ! à droite.) 

Mais enfin voilà qu'après de longues an
nées, après trois quarts de siècle, nous venons 
échouer contre cet article 8 d'un budget, qui 
constitue un pouvoir despotique à un seul 
homme et confisque à son profit les droits et 
les prérogatives de deux Assemblées souve
raines! Permettez-moi de vous rappeler en 
pe,u de mois quelle est notre organisation so
ciale. (Exclamafons à gauche.) 

Messieurs de ce côté (l'orateur montre la 
gauche", je ne voulais pas parler de l'organi
sation sociale actuelle d'une façon qui pût 
vous blesser. J'en veux parler avec sincérité 
et vérité, et j'établirai des faits pour démon
trer que tous les hauts fonctionnaires ont à 
côté d'eux un conseil qui les dirige et les gou
verne, que le ministre des travaux publics est 
le seul à n'en pas vouloir. (Interruption à 
gauche. ) 

Je serai trèavcourt, je ne vous demande que 
quelques minutes. 

A droite. Parlez ! parlez! 
M. JULBS BRAME. Ainsi, au-dessus du Pré

sident de la République, vous avez les A s 
semblées et le conseil des ministres; auprès 
du conseil des ministres vous avez également 
les Assemblées; auprès et au-dessus du pré 
lèt vous avez la commission de permanence, 
et vous le savez, le préfet ne peut disposer 
ni d'un bureau de tabac ni d'pne obole sans 
l'autorisation de la commission de perma
nence. 

A côté du maire et au-dessus de lui, vous 
avez le conseil municipal, puisque vois avez 
reporté toutes les prérogatives et toures les 
attributions du maire au conseil municipal; 
mais dans la question qui nous occupe en ce 
moment, au-dessus et auprès de M. le minis
tre des travaux publics il n'y a personne ! 
(Très-bien ! à droite. — Rires et exclamations 
à gauche.) 

Il n'y a absolument personne ! et l'honora
ble ministre veut à tout prix devenir omni
potent. 

M. Christophle est un libéral cependant: 
son passé le prouve, et si nous avions un seul 
doute a i e sujet, je lui rappelle qu'il l'a dit à 
Domfront... (Rires à droite et au banc des 
ministres.)... Je fais rire If. le ministre de 
l'intérieur: je m'en félicite, il ne rit pas sou
vent, je crains qu'il ne rît pas longtemps ! 
(Hilarité générale.) 

Mes observations sont justes, et vous, M. 
le mnistre de l'intérieur, qui êtes un homme 
lucide et prévoyant, je vous prie d'examiner 
de prés, d'étudier cet article 8 qui s'élève 
contre le principe même de votre existence 
législative, c'est un seul homme qui est ap
pelé à décider si un chemin de fer doit être 
fait ou ne doit pas être fait! C'est un seul 
homme qui v ent fixer le concours pécu
nier que les départements ou les communes 
doivent donner pour obtenir leurs voies fer
rées. C\st un seul homme qui vient dire : Je 
veux ou je ne veux pa3. Et, vous, messieurs 
les sénateurs, si vous écoutiez de si déplora
bles conseils, si vous cédiez à de tels entraî
nements, je vous le répète, vous auriez bien
tôt abdiqué votre mandat. 

Je termine, messieurs, et je vous demande 
de voter l'amendement de la commission, qui 
est également le nôtre; vous le voterez, parce 
qu'il s'agit de faire respecter les lois organi
ques et des lois demi-séculaires, vous ne to
lérez pas que la fortune publique soit aban
donnée aux hasard» d'un incident. Si des mo
difications doivent vous être soumises, vous 
exigerez qu'elles soient étudiées par des hom
mes spéciaux, que ces projets suivent la 
filière des bureaux des commissions et vien
nent en discussion publique. (Très-bien ! très-
bien !) 

Vous adopterez notre amendement parce 
le Sénat n'enregistre pas les lois ni le budget, 
il les vote, et enfin parce que les entraîne
ments amènent le chaos, et que ce que vous 
voulez avant tout, vous l'avez déjà prouvé, 
c'est la lumière. (Vive approbation et ap
plaudissements sur un certain nombre de 
bancs.) 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 28 décembre 1876 . 

La lutte e s t c o m m e n c é e entre M. 
Gambetta et M. J u l e s S imon; ce dernier 
va probablement l 'emporter, mais c o m 
bien de temps durera cet te v ic to ire? Ce 
mat in , en se rendant à Versai l les , l e s 
Gambett istes tenaient l es propos l es 
plus v iolents et les p lus menaçants con
tre M. Jules S imon . 

On remarque b e a u c o u p l'accord de 
M. Raoul -Du val , de plus en plus dé
c las sé , avec l 'extrême-igauche contre le 
Sénat , mais c e député n'est pas suivi 
par la grande majorité des bonapart i s 
t e s . 

Les quest ions que la Chambre des 
députés doit résoudre aujourd'hui sont 
au nombre de neuf : e l l e s portent sur 

les ministères de la jus t ice , des cul tes , 
de l'intérieur, de la guerre, de la ma
rine et des co lonies . Au budget du m i 
nis tère de la jus t ice , le Sénat a aug
m e n t é un seu l crédit, ce lui des cours 
d'appel, qui a été é levé de 40 ,000 fr. 
Au budget des cu l tes , il a augmenté 
trois crédits : 1° l e crédit affecté au trai
tement des desservants , qui a é té é levé 
de 2 0 0 , 0 0 0 fr.; 2" l e crédit affecté aux 
bourses des séminaires , qui a été é l e 
vé de 1*0.000 fr . ; 3° le crédit affecté au 
traitement des pasteurs protestants, qui 
a été é levé de 2 0 , 0 0 0 fr. Au budget du 
ministère de l' intérieur, le Sénat a r é -
tahli un seul crédit, ce lui des s o u s -
préfectûres de Sceaux et St -Denis , qui 
a été porté à 41 ,000 fr. 

Au budget du ministère de la guerre, 
il a augmenté trois crédits : 1° le crédit 
affecté a u x frais de serv ice des officiera* * 
généraux qui a é té é levé de 493 ,065 fr.; ^ î , 
2" le crédit peur l ' indemnité d'entrée en 
campagne , qui a é té é l e v é de 220 ,000 
fr,; 3° le crédit pour l e s aumôniers mi
litaires, qui a été é levé de 103 ,690 fr. 
Enûn , au budget du ministère de la ma
rine et des co lon ies , le crédit affecté au 
service des aumôniers de la flotte a é té 
également é levé de 8 7 , 6 7 * fr. Ce sont 
ci s neuf augmentat ions sur lesquel les 
portent l e débat à la Chambre des d é 
putés . 

Les feuilles gambett is tes e t radicales 
sont furieuses contre l a commiss ion du 
budget qui n'a pas vou lu accepter les 
proposit ions de son président Gam
betta . 

On parle d'une proposit ion de loi qui 
serait déposée sur le bureau de la Cham
bre des députés ,par un certain nombre 
de membres de la gauche , relative à 
l'abrogation o u a la modification de la 
loi sur l 'anmônerie militaire. Ces d é p u 
tés veu lent marquer tout à la fois leur 
respect pour u n e loi établ ie , e t leur 
désir de la faire modifier. Tant que la 
loi subsistera, i ls veu lent la respecter 
et n e pas refuser à l'administration les 
crédits nécessa ires pour la faire e x é c u 
ter; mais i ls n'entendent pas pour cela 
l'approuver et , pour le bien comprendre, 
i ls en demanderont l 'abrogation après 
avoir vo té l e s crédits . J'espère que le 
Sénat rejettera cette proposit ion, com
me il a rejeté le projet relatif à la col
lation des grades. DE SAINT-CHÉRON. 

BULLFTIN ECONOMIQUE 
1..U r u l l u r r d u l a l i a r 

(Suite). 
U n e autre considération que votre corn-

mission croit devoir signaler à cause de 
son importance, c'est celle-ci : 

Comment se fait-il que deux cultiva
teurs voisins, l'un cultivant le tabac en 
France, l'autre on Bolgiqno, sur des par
celles de terre qui se touchent, donnant à 
la culture les mêmes soins, faisant les 
mêmes sacrifices d'engrais et de main-
d'œuvre, obtenant la mémo qualité de ta
bac ; comment se fait-il que, dans o;s 
conditions identiques, l 'un, le planteur 
français, recevra de la Régie , pour son I i ls sont aus: 
tabaô, SOo. 1» 4*a*K-, tanrrhs-qtïe Vautrfc, "J tJT>es établis 
l'étranger, vendra son tabac en toute l i 
berté, 1 fr. 30 c. ou 1 fr. 40 c. le môme 
kilog ? 

Il est facile de juger par cette démons
tration de l'état d'infériorité dans lequel 
se trouve le planteur français, alors qu'il 
a plus de charges et qu'il paie p lus d i m 
pôts. -

En présence de cette situation, tout-à 
fait' inférieure, faite à la culture des ta
bacs indigènes, doit-on être étonné des 
protestations et des plaintes qui s'élèvent 
périodiquement contre cette culture si 
précieuse et si profondément menacée. 

Votre Commiss ion n'attaque pas le m o 
nopole des tabacs, dont le produit net 
s'accuse par u n béniflee de plus de 
270 mi l l ions , 

Ce qu'elle demande, c'est que les p lan
teurs français soient au moins aussi bien 
traités que" les planteurs étrangers, c'est 
que l'on tienne compte de ces conditions 
d'infériorité faites à la culture nationale, 
que l'on se souvienne davantage de la 
suppression de cette liberté de planter 1», 
tabac, dont les cultivateurs supportent 
les plus grands dommages et un préjudice 
notoire. 

Votre Commission, messieurs, tout en 
appuyant la partie du rapport de l'hono
rable M. de Lamberterie, demandant de 
réserver à la culture française la moitié 
au moins des approvisionnements de la 
Régie , émet le v œ u que cotte réserve soit 
élevée aux deux tiers de la consommation 
au l ieu de la moitié. 

Cette disposition n'aurait rien d'exagé
ré, elle se rapprochait davantage des tex
tes primitifs de la loi sur le monopole ; 
elle serait tout aussi bien dans l'intérêt 
du Trésor, que dans celui de la culture 
et des consommateurs. 

En ce qui concerne les modifications de
puis longtemps réclamées dans la nomi
nation des commiss ions d'expertise, arti
cle 5, du rapport de M. de Lamberterie, 
votre commission approuve celles propo
sées par M. le rapporteur de la commis
sion d'enquête. Elle n». diffère que sur 
certains détails d'une importance secon
daire mais néanmoins utiles. 

D'après l'article 188 de la loi du 18 avril 
1816, les préfets formaient ces Commis
sions en Conseil de Préfecture , après 
avoir entendu deux des principaux plan- " 
teurs et le directeur des contributions i n 
directes. 

Aux termes de l'article 152 de la môme 
loi i ls fixaient en la même forme les prix 
des différentes qualités de tabacs 

C'est dans ces conditions que l'article H 
de la loi du 12 février 1855-â|vftnt attribué 
la fixation de ces prix au ministre des fi
nances, ce ministre en conclut qu'il était, 
par cela même, investi du droit de déter
miner le mode des expertises ; et, par une 
décision du 17 octobre de la même année, 
il arrêta « que les préfets confieraient l'ex
pertise à une seule Commission compo
sée de cinq experts nommés directement 
par eux, sans proposition, ni désignation 
de candidats de la part des planteurs ; 
qu'ils choisiraientdes hommes expérimen
tés n'ayant aucun intérêt dans la culture 
des tabacs et comprendraient dans leur 
nomination le garde et le contrôleur du 

magasin , dont l'expérience ne peut être 
mise en doute. » 

Ces commissions ainsi composées n'of
frent pas aux planteurs toutes les garan
ties désirables d'impartialité. La Régie y 
est représentée par deux de ses agents. 
Les planteurs n y ont pas un seul repré
sentant. Les trois autres experts leur sont 
et doivent leur être complètement étran
gers. Aussi de nombreuses plaintes se 
sont-elles produites tous les ans depuis 
.1835. Les motifs de ces plaintes ont été 
bien souvent s ignalés, nous croyons i n u 
tile do les reproduire, on les trouve con
signés dans le rapport de l'honorable M. 
de Lamberterie. 

La justice veut que, dans toute exper
tise, chacune des parties ait son expert ou 
ses experts, et, qu'en cas d'avis différent 
u n tiers expert prononce. Ce tiers expert 
dans les affaires ordinaires est n o m m é par 
les tribunaux, et par les préfets dans les 
affaires intéressant l'administration. 

jC'est d'après ce principe que l 'honora-
le rapporteur de la Commission d'en

quête propose de composer les Commis 
s ions d'expertises de cinq m e m b r e s , 
nommés : deux par le ministre des finan
ces, un par le préfet et les deux autres 
choisis par le Conseil général, sur u n e 
liste de quatre candidats dressée par lo 
préfet, après avoir entendu dix des prin-
eipaux planteurs. 

yo tre commission ne peut méconnaîtro 
les garanties qui en résulteraient pour les 
planteurs, dans les Commissions d'e> ler-
tises ainsi établies. Mais elle trouverait 
plus équitable et plus naturel, que deux 
des experts fussent choisis par le Conseil 
général sur une liste dé candidats dres
sée par le Comice ou la Chambre consul
tative d'agriculture. 

Ces commissions, ainsi formées, offri-
rnient ce nous semble, à la Régie , comme 
aux planteurs, toutes les garanties désira
bles. 

Votre commission attache une impor
tance d'autant plus grande à l'acceptation 
des modifications sollicitées, que ce ne 
sont pas les tarifs, plus ou moins élevés, 
qui forment le prix des tabacs payés aux 
planteurs, mais bien la répartition des 
quantités de tabacs entrées dans chaque 
classe fixée souverainement par les ex
ports. 

Si l'on se reporte à la récolte de 1868, 
les approvisionnements, pour la Régie , 
des tabacs indigènes, étant de 21,259,600 
•al. , i l n'est entré en classe que 13,036,481 
kil . , 5,995,659 kil . ont été jugés comme 
non marchands, mi s hors classe et payés 
à vils prix. 

Dans le département du Nord, le clas
sement, pour cette même année, a été 
ainsi fait : 

Quantité donnant l ieu à pa iment , 
1,754,479 kil. 

Entrée en classe, 935,835'kil. 
Non marchand : 677,644. 
i l résulte de ces chiffres que plus d'un 

tiers des tabacs soumis à la table d'exper-
tiso ont été considérés comme mauvais et 
payés comme tels, quoique la Régie les 
ait reconnus propres à être livrés à la con
sommation. 

Il est facile d'apprécier, par ces démons
trations, toute l'importance qui s'attache 
à la composition arbitrale des Commis
sions d'expertises pour le classement des 
tabacs. 

Les experts n'ont pas seulement pour 
mission de régler le prix des tabacs, mais 
jls sont aussi consultés sur la valeur des 

pour aervii de points de com
paraison avec les récoltes de chaque a n 
née, opération qui est très sérieuse pour 
la justification des décisions prises. 

Ils doivent aussi statuer sur les m a n 
quants et les rejets de feuilles avariées. 

Toutes ces opérations ont une impor
tance considérable pour les planteurs et 
c'est pourquoi ceux-ci se sont élevés à 
toutes les époques pour obtenir les m o d i 
fications sollicitées dans la nomination 
des experts. 

Votre commiss ion, messieurs , insiste 
donc de toutes ses forces, pour que ces ré
clamations si justes et si équitables soient 
favorablement accueill ies. Elles don
nerait complète satisfaction aux plaintes 
qui se sont élevées à toutes les époques, 
contre la composi t ion, telle qu'elle s e 
trouve aujourd'hui composée, et les plan
teurs trouveraient alors dans les j u g e 
ments rendus leurs défenseurs naturels et 
indépendants. 

Votre Commission, messieurs, a en
suite examiné le rapport de M. Lebour-
geois sur l'exploitation du monopole, dé-
posé à l'Assemblée nationale. 

Après un examen sérieux de ces rap
port elle a été frappée de nouvelles dispo
sitions plus rigoureuses proposées sur la 
réglementation de la culture'des tabacs. 

A la page 35, section 3o, on y lit : 
a En matière de douane, nous pensons 

que les réclamations que nous venons de 
proposer peuvent être accueillies. 

» En matière de contributions indirec-
es et de culture, il est deux points à peut 
près incontestables : 

»1° Nécessité de mettre les pénalités pé
cuniaires en rapport avec les nouveaux 
prix du tabac. Pour y parvenir il convien-
drait de porter de 10, à 20 ou 30 francs 
par kilog. l'amende prévue par l'article 
218. 

» 2° De relever aussi les amendes de 
50 fr. terrain ouvert et de 150 fr. terrain 
clos, pour plantation illicite. 

» Enfin, l'administration devrait res
treindre des tolérances, en fait do livrai
sons de tabacs en feuilles,et de porter à 12 
fr. par 50 kilog. prix des tabacs ordinai
res , la taxe des tabacs pour m a n 
quants. » 

Comme vous pouvez le remarquer, mes
sieurs, il s'agit, dans ce projet de loi, de 
relever les taxes de 8 fr. à 12 fr. 50 le k i 
log. , pour manquants. 

Cette proposition a paru à votre Com
mission d'une extrême gravité; elle se de
mande si, en présence du délaissement de 
la culture du tabac par les planteurs, une 
nouvelle rigueur de ce genre est admis
sible. 

Il est à penser que pour faire une pro
position de cette nature, l'honorable rap
porteur, M. Lebourgeois, no s'est pas 
rendu compte des vexations et des dan
gers qu'elle peut susciter. 

Si elle n'avait pour effet que d'atteindre 
les fraudeurs, elle pourrait peut-être être 
admise, mais dans la pratique el le expo-
Siraitles planteurs à des conséquences les 
plus graves. 

(A suivre). 
Mardi, au grand hôte l du Louvre , 

a e u l ieu u n e assemblée extraordinaire 

de rAssos iat ion pour l'amélioration des ' 
transports. La réunion était présidée 
par M. Lebaudy, député de Seine-et-
Oise. On y a traité différentes quest ions 
relat ives a u x chemins de fer, .à la na
vigation intérieure et aux tarifs. M. 
Clapier, ancien député de Marseille, a 
donné connaissance d'un mémoire sur 
la quest ion des chemins de fer soumise 
actuel lement aux chambres. Le prési
dent a annoncé que la commiss ion par
lementaire des chemins de fer venait , 
conformément aux v œ u x de l 'Associa
t ion, de repousser le projet ministérie l . 
L'Association a institué plusieurs c o m 
miss ions d'études dont les rapports s e 
ront transmis, conformément au pro
gramme de la soc ié té , au ministre des 
travaux publ ics et à la commiss ion 
extra-parlementaire pour l 'amélioration 
des m o y e n s de transport ,qui fonct ionna 
à Versai l les . 
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Roubaix-Tourcoing 
E T LE N O R D DE LA F R A N C E 

L'Administrat ion munic ipa le r e c e 
vra à l 'Hôtel-de-Vil le l e s corps c o n s t i 
t u é s e t l e s fonct ionnaires , le s a m e d i SO 
courant , de 5 à C heures du soir. 

Il e s t beaucoup quest ion d'une a u g 
mentat ion que subirait prochainement 
l e prix d u lait à Roubaix . U n certain 
n o m b r e de cul t ivateurs e t de m a r 
chands songeraient à s 'entendre pour 
imposer cette augmentat ion au publ i c . 
D è s le 1 e r janvier , le litre de lait serait 
porté d e v i n g t c e n t i m e s , prix ac tue l , à. 
v i n g t - c i n q c e n t i m e s . E n r e v a n c h e , on 
n o u s promettrait de n o u s donner t o u 
jours de bon lait . 

D a n s u n p a y s où le lait cons t i tue u n 
des é l é m e n t s pr inc ipaux de l 'a l imenta
tion pub l ique , la quest ion vaut la pe ine 
qu'on s 'en souc ie . A r r ê t o n s - n o u s y 
donc , u n ins tant . 

Il e s t certain que l e lait v e n d u à 
à Roubaix e s t lo in d'être, e n généra l , 
suff i samment pur . On n o u s a montré à 
ce propos des chiffres t r è s - i n t é r e s s a n t s , 
é tabl i s par u n fermier de n o s env irons 
e t approuvés par u n e v i n g t a i n e de 
s e s confrères ; i l e n résul te q u ' a u x 
pr ix de v e n t e ac tue l s , l e s cu l t iva teurs , 
donnant à leur c l ientè le du lait de 
b o n n e q u a l i t é , supporteraient u n e 
perte éva luée à d ix c e n t i m e s « par 
jour et p&r vache. » 

F a u t - i l s 'en rapporter a b s o l u m e n t à 
ce cur ieux b i lan? N o u s n e s a v o n s . S'il 
e s t e x a c t , i l y a certes des fermiers 
assez inte l l igents pour év i ter cet te 
perte e t réaliser d e s bénéf ices par 
u n e explo i tat ion généra le m i e u x e n 
t e n d u e e t p l u s a v a n t a g e u s e . 

Mais , c o m b i e n d'autres s e c o n t e n 
tent de donner à leur c l ientè le u n lait 
u n p e u m o i n s . . . nature l? 11 y a des 
ques t ions dél icates sur l e sque l l e s l e 
m i e u x es t de n e pas trop ins is ter . Noms 
n o u s contenterons de cette s i m p l e r e 
marque : Si l 'on considère c o m m e 
a b s o l u m e n t v r a i s , l e s chiffres a u x q u e l s 
n o u s faisons a l lus ion , e t si l 'on s o n g e 
a u x tr ipotages de certains m a r c h a n d s 
intermédia ires , tr ipotages révé lés trop 
s o u v e n t par les j u g e m e n t s d e s t r i b u 
n a u x , i l faut e n arriver à cet te c o n 
c lus ion déso lante , c'est que. b ien peu 
de ci tadins p e u v e n t s e vanter d e boire 
d u lait de b o n n e qua l i t é . 

Si l e s fermiers e t l e s marchands 
v e u l e n t arriver à n o u s donner u n lait 
me i l l eur et p lus nour i s sant , on n e peut 
q u e l e s louer e t l e s encourager; m a i s 
n o u s croyons devoir leur rappeler , que 
toute réunion ou coal i t ion entre l e s 
princ ipaux détenteurs d 'une m ê m e 
denrée tendant à la faire h a u s s e r , t o m b e 
d irectement s o u s l e c o u p d e s ar t i c l e s 
4 1 9 et 4 2 0 d u code péna l . Ces ar t i c l e s 
p u n i s s e n t l e s dé l inquants de la p r i s o n 
et de l ' a m e n d e . 

N o u s les e n g a g e o n s donc , dans leur 
propre intérêt , à renoncer à u n e en ten te 
t r è s - d a n g e r e u s e pour e u x . 

Qu'i ls s'efforcent de n o u s donner t o u 
jours de bon lait et que c h a c u n fixe s e s 
condit ion s de v e n t e , s e lon s e s pr ix d e 
rev ient et sa s i tuat ion p l u s o u m o i n s 
a v a n t a g e u s e . C'est le l ibre j e u d e la 
concurrence; i l e s t l ég i t ime e t i l vaudra 
m i e u x pour e u x qu 'une coal it ion qu i , 
lo in de l e s m e n e r à la fortune, l e s m è 
nerait probablement à la pol ice cor
rect ionnel le . A. R. 

L e Maire de la v i l l e de R o u b a i x 
rappel leà s e s conc i toyens q u e , confor
m é m e n t a u décret d u 4 août 1 8 5 5 , 
relatif à la taxe sur l e s c h i e n s , l e s n o u 
v e a u x p o s s e s s e u r s de c e s a n i m a u x d o i 
v e n t l e s déclarer d'ici au quinze jan
vier prochain pour tout délai. Il i n 
v i t e , e n outre , l e s propriétaires d e 
ch iens antér ieurement déc larés , e t qu i 
auraient c h a n g é s de domic i le , à faire 
connaître , dans le marne délai, l eur 
n o u v e l l e d e m e u r e , afin de faciliter la 
percept ion de l ' impôt pour l 'année 
1 8 7 7 , et c e , dans l ' intérêt m ê m e des 
contr ibuables . 

Il rappel le é g a l e m e n t qu'i l fera u n 
r e c e n s e m e n t généra l d e s c h i e n s , q u e 
l<Sd p o s s e s s e u r s n o n déclarants seront 
i m p o s é s à la triple t a x e , et que c e u x 
qui auraient fait d e s déclarat ions i n 
complè t e s ou i n e x a c t e s , seront i m p o 
sé s à la double t a x e , conformément au 
dit décret , à l ' exécut ion duque l l ' A d 
ministrat ion &e montrera t rè s - sévère . 

L e s déclarations seront reçues t o u s 
l i s jours , d e 9 heures du. matin à mid i , 
e t de 2 à 5. heures du soir. 

R o u b a i x , l e 2 8 décembre 1 8 7 6 . 
Le Maire, 

A. FAMECHON. 

U n h o m m e , demeurant rue de T o u r 
co ing , à Rouba ix , c o u r F l i p o , 4 8 , n'est 
pas rentré à son domic i le depuis l e 
mardi 1 9 décembre dernier. 

Il s e n o m m e Romain Moreau, i l e s t 
â g é de 3 2 a n s . Voici s o n s ignalemeitt : 

C h e v e u x noirs frisés, u n peu l o n g s ; 
tai l le 1 m . 6 0 env iron . H éta i t v ê t u 
d'un pantalon noir, d'un gi le t de v e 
lours , d 'une red ingote noire , d 'une p e 
t i te cravate de la m ê m e couleur e t 
d'un chapeau h haute forme. Il p o r t e 
u n e montre s a n s cha ine , m a i s | avec u n 
cordon noir t e n u à la boutonnière d u 
gi le t par u n e clef e n doublé , ayant lit 
forme d'un petit fusi l; i l avai t u n para
p lu ie e n soie marron a v e c chaînet te 
d'acier. 

O n n o u s s igna le d e Tourcoing, u n 
v o l de poules dans la nui t dernière. Il 
parait q u e cette nu i t - là , tous l e s v o l e u r s 
de c e s intéressants ga l l inacés étaient 
e n c a m p a g n e car, à Rouba ix auss i , u n 
poulai l l ier a é té d é v a s t é . 

Ce sont l e s poules d 'un propriétaire 
d e la rua Jacquart qui ont é té l e s proies 
d u malfaiteur. E l l e s reposaient t r a n 
q u i l l e s quand l e vo leur qui es t u n 
h o m m e d e Mouscron , n o m m é V . . . â g é 
de 42 a n s , s 'est introduit c o m m e u n e 
fouine affamée dans l 'as i le . I l e n a 
e n l e v é p lus ieurs qui n'en pouva ient 
m a i s . L e vo leur cependant la issa d e s 
traces car il a é t é arrêté presque 
i m m é d i a t e m e n t par la pol ice . 

L e s pou le s étaient morte» ,mais v e n 
g é e s ! 

Les aud iences d e notre tr ibunal d e 
s i m p l e pol ice ont l i eu l e mardi depuis 
que lques s e m a i n e s . A c a u s e des fêtes , 
il n 'y a pas e u d'audience, mardi d e r 
nier . 

Par arrêté d u 2 2 d e c e m o i s , M. l e 
Préfet du Nord v ient d'ordonner la fer 
meture dn cabaret t enu à Tourcoing, 
par l e s ieur F é l i x Heu l s t , pour avoir 
la issé chanter d e s coup le t s o b s c è n e s 
dans s o n é tab l i s s ement . 

Quatre j e u n e s g e n s de Tourcoing, l e 
cerveau u n p e u échauffé par q u e l q u e s 
l ibat ions , s ' imaginèrent d'aller d i m a n 
che dernier a u M o n t - à - L e u x . Il étai t 
env iron quatre h e u r e s J u m a t i n ; u n e 
voiture de p lace , qui s a n s doute arr i 
vait de course , v i n t à passer . S'empa
rer d u v é h i c u l e , e t l ' envahir , fa t l'af
faire d'un ins tant , e t fouetta 
pour M o n t - à - L e u x . . . Arr ivés l u p a s 
sage à n i v e a u s i t u é sur la route d e 
Roubaix au M o n t - à - L e u x , i ls t r o u v è 
rent la barrière fermée . Cependant i l 
fallait passer coûte que coûte ; i l s b r i 
sèrent l e s cadenas qui retenaient l e s 
d e u x battants de la porte , e t c o n t i n u è 
rent leur route . 

U n surve i l lant d u c h e m i n d e fer 
v o y a n t la barrière o u v e r t e , constata l e s 
d é g â t s , une enquête fut faite e t n o s 

i gai l lards v i e n n e n t d'être d é c o u v e r t s . 
P r o c è s - v e r b a l a é té dres sé . 

U n vo l de poules a été c o m m i s , a v a n t -
hier dans la nu i t , au Pont d e N e u v i l l e 
dans la c o u r non fermée du sieur D u -
formont, t i s serand , qui avait l ' i m p r u 
dence d'attacher la porte d u poulai l ler 
a v e c u n e ficelle et n o n a v e c u n c a d e 
n a s . U n e plainte a é té portée m a i s l e 
vo l eur e s t resté i n c o n n u . 

'La fille Marie S . . . , â g é e d e 1 9 a n s , 
servante au Café de Metz, à T o u r 
co ing , quittait l ' é tab l i s sement i l y a 
que lques jours . Auss i tô t s o n départ , 
on s'aperçut de la disparition, d é q u e l 
ques c h e m i s e s , e t d 'une paire d e b r o 
dequ ins . L e s soupçons s 'étant portés 
nature l l ement sur e l l e , u n e pla inte a 
été déposée . Cette fille e s t ac tue l l ement 
c h e z s e s parents qui hab i t en t W e r v i c q 
(France) . 

N o u s a v o n s s o u s l e s y e u x la l i s te 
des récompenses accordées e n 1 8 7 6 
a u x personnes qui s e sont l e p l u s d i s 
t i n g u é e s par leur z è l e à propager la 
vacc ine dans l e dépar tement . 

Voici l e s n o m s de ce l l e s qui habi tent 
l 'arrondissement d e Li l le : 

Médaille oVor. 
Mme Vuylstèke-Vermandère, sage-femme 

à Roubaix. 
Médaille d'argent rfet" classe avec rappel 

de médaille d'or. 
Mme Millescamps, sage-femme à Rou

baix. 
Médaille d'argent de 1 re classe. 

Mmes Sauvage-Lavabre, sage-femme à Lille; 
Desplanques-Damoulin, sage-femme à Teur-
coing; Hennion-Duquenoy, sage-femme à 
Lille; Beulens-Berte, sage-femme a Roubaix: 
Coustenoble-Herbaux, sage-femme à Armen-
tières; M. Henri de Blonde, officier de «apte à 
Lille; Urne Hallez-Delevar. saçe-temme à 
Lille; Mme Jarob-Moulen^age-femmea Rou
baix; Mme Emilie Duriez,sage-femme à Lille; 
Mme Pelsener, sage-femme à Roubaix; M. 
François Demoy, docteur à Lille: M. Adolphe 
Choteau. officier de santé à Lille: M. Augus
tin Desfontaines, officier de santé à Hatiboer-
din; MmeGodfriod-L-rov, sa*e-femmei Lille: 
M. Henri Matbias, officier de santé a Lam-
bersart; M. Edmond Pucelle, docteur à Lille; 
Mme Lefebvre-Vaillant, sage-femme à Lille. 
Livre de Ire classe avec rappel de médaille 

d'or. 
M. Louis Desprez. officier de santé à Pont-

à-Marcq. 


